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Demande de renseignements no 5 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative

à la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 (le Plan) d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

THÈME – PLAN D’APPROVISIONNEMENT DES RÉSEAUX AUTONOMES
1. Références :
(i)
Pièce B-68-HQD-6, document 1, annexe 1, pages 11 à 26;

(ii) Dossier R-3550-2004, pièce HQD-5, document 1, annexe 1, pages 129 à 145;

(iii) Tarifs et conditions du Distributeur, en vigueur le 1er avril 2008, page 149.
Préambule :

À la référence (i), une estimation du coût du carburant de 2008 à 2027 est présentée dans la mise à jour 2008 des VAN optimales pour le JED au Nunavik et aux Îles-de-la-Madeleine. Ce coût évolue, pour la plupart des réseaux autonomes, de 1,15 $2008/l en 2008, pour baisser à 1,06 $2008/l vers 2015 et remonter à 1,14 $2008/l en 2027.
Demandes :
1.1 Veuillez présenter la méthodologie de prévision du coût du carburant en réseaux autonomes. Veuillez fournir vos hypothèses et vos sources.
1.2 Veuillez expliquer pourquoi le « Taux réel d’actualisation » est utilisé à la référence (i), alors le « Taux annuel d’actualisation » est utilisé à la référence (ii). Veuillez évaluer l’impact de ce changement sur les analyses de rentabilité du jumelage éolien-diesel (JED). Veuillez également démontrer que l’utilisation du « Taux réel d’actualisation » est conforme au « Taux du coût en capital prospectif » de la référence (iii). 
2. Références :
(i)
Pièce B-9-HQD-1, document 2, page 49 révisée le 28 janvier 2008; 

(ii)
Pièce B-68-HQD-6, document 1, page 4;

(iii)
Guide de dépôt pour Hydro-Québec dans ses activités de distribution, 26 mai 2008, chapitre 3, page 25, article 48;

(iv) Pièce A-28.
Préambule :

À la référence (i), le Distributeur prévoit que le prix du pétrole variera entre 65 et 75 $ US/baril entre 2006 et 2017. À la référence (ii), en réponse à la Régie qui lui demande d’estimer le déficit des réseaux autonomes en 2009 et 2010, le Distributeur répond ceci : « Dans le cadre du prochain dossier tarifaire, le Distributeur mettra ses données à jour pour les années 2009 et 2010, sur la base de l'ensemble des données de coûts et de revenus, y compris l'évolution du prix du pétrole. »
À la référence (iii), il est demandé au Distributeur de « Présenter pour chaque réseau autonome […] les diverses stratégies d’approvisionnement évaluées et la démonstration que la stratégie retenue assure des approvisionnements suffisants et fiables pour répondre aux besoins de la clientèle et ce, au plus bas coût possible compte tenu des risques; »  (notre souligné)

Demande :
2.1 En référence au deuxième paragraphe du préambule, veuillez répondre à la question 1.1 de la demande de renseignements no 4 de la Régie (référence (iv)).

3. Références :
(i)
Pièce B-68-HQD-6, document 1, page 18;

(ii)
Pièce B-14-HQD-3, document 1, annexe 3, pages 12 à 20 et


140 à 142.
Demande :
3.1 Veuillez indiquer sur quelles bases le Distributeur « considère qu’il n’est pas acquis que la vente de chaleur permettrait de « réduire son déficit » » (référence (i)), alors qu’il a déposé en preuve, à la référence (ii), un rapport qui montre que la chaleur résiduelle peut être vendue à la fois à profit et à un coût avantageux pour les utilisateurs par rapport à l’huile à chauffage dans un réseau voisin, soit celui du Groenland. 


